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Le but du règlement intérieur est de compléter les modalités de fonctionnement décrites dans les 
statuts des Archers du Gavot.  Ces compléments peuvent être faits sans modifications de statuts 
en préfecture (voir article 1 ci-dessous), mais conformément à l’article 17 des statuts des archers 
du Gavot, ces changements seront communiqués à la Direction Départementale de la Jeunesse et 
des Sports dans le mois qui suit leur adoption en assemblée générale. 
 
De ce fait les membres des Archers du Gavot doivent respecter les règles: 
• des statuts de l’association; 
et 
• de ce règlement intérieur. 
 
 
 
ARTICLE 1 : Validation du règlement intérieur 
Le règlement initial puis ses ajouts et modifications sont soumis à la décision de l’Assemblée 
Générale. 
Le Comité de Direction a le pouvoir d’émettre des changements au règlement intérieur.  Ces 
changements seront effectifs jusqu’à la prochaine Assemblée Générale, ils seront alors validés, 
amendés ou supprimés. 
 
 
ARTICLE 2 : Objectifs des Archers du Gavot 
Les Archers du Gavot ont pour objectifs PRINCIPAUX de : 

• regrouper les personnes ayant un intérêt pour le tir à l’arc ; 
• promouvoir le tir à l’arc et sa pratique. 

Pour atteindre ces buts, le club se réserve la possibilité de recourir à d’autres disciplines et 
activités, par exemple de la musculation. 
 
 
ARTICLE 3 : Les sections du club 
Les Archers du Gavot sont ouverts aux différentes formes de tir à l’arc.   
Le club comprend en ce moment deux (2) sections : 
• Le tir sur cible dont les pratiquants sont affiliés à la FFTA; 
• Le Kyudo dont les pratiquants sont affiliés à la FFKT / FFAB. 

A la demande de plusieurs membres pratiquant une même forme de tir à l’arc, une nouvelle 
section peut être créée sur accord du Comité de Direction.   Les conditions de fonctionnement et 
d’administration de chaque section seront déterminées par le Comité Directeur au fur et à mesure 
de leur création. 
 
 
ARTICLE 4 : Composition et types de membre. 
Les Archers du Gavot comportent 4 types de membres (2 seulement sont décrits dans l’article 3 
de leurs statuts):  
• Adhérents.  Sont membres adhérents ceux qui sont à jour de leur cotisation annuelle.  Ces 

membres sont qualifiés d’actifs dans les statuts et disposent des pleins droits de tout 
sociétaire, excepté les membres inscrits aux Archers du Gavot en 2ème club.  Ces derniers ont 
simplement le droit de tirer. 

• D’honneur. Le Comité de Direction octroie ce titre gracieusement en raison d’aides 
exceptionnelles rendues aux Archers du Gavot (voir statuts).  Les membres d’honneur 
disposent des pleins droits de tout sociétaire. 
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• Bienfaiteurs.  L’Assemblée Générale du club octroie ce titre en contrepartie de services 
(moindres que ci-dessus) ou de dons aux Archers du Gavot.  La valeur de donation minimale 
est fixée par l’Assemblée Générale Annuelle de la section.  Les bienfaiteurs sont bienvenus à 
l’Assemblée Générale, mais n’y dispose pas de droit de vote, ils ne peuvent pas pratiquer le 
tir à l’arc, à moins qu’ils ne souscrivent une licence fédérale.  

• De droit.  Il s’agit de personnes désignées par un organisme partenaire des Archers du 
Gavot ; organisme auquel l’Assemblée Générale des Archers du Gavot a accordé un nombre 
déterminé de Membres de Droit.  Par exemple le Conseil Municipal de Bernex pourrait se 
voir attribuer un membre de droit.  Les bienfaiteurs sont bienvenus à l’Assemblée Générale, 
mais n’y dispose pas de droit de vote, ils ne peuvent pas pratiquer le tir à l’arc, à moins qu’ils 
ne souscrivent une licence fédérale.  

 
 
ARTICLE 5 : Adhésion 
Un maximum de deux séances gratuites de découverte est offert aux néophytes avant leur 
inscription. 
Pour être membre actif des Archers du Gavot, il faut régler : 
• une cotisation annuelle au club 
et 
• une licence auprès de l’une des fédérations à laquelle est affiliée le club.  Cette licence 

comprend une assurance, 
et 
• produire un certificat médical de non contre.indication à la pratique de l’arc. 
et 
• être agréé par le comité de direction. Voir article 3 des statuts. 
 
 
 
ARTICLE 6: Registre des néophytes et invités. 
A chaque fois qu’une nouvelle personne se présente pour essayer ou pratiquer le tir à l’arc, son 
nom, ses coordonnées et celle d’un contact doivent être portés sur un registre à cet effet.  Ceci : 
• permettra d’avoir un contact en cas d’accident ou autre problème impliquant notre invité(e); 
• de faire bénéficier de l’invité de l’assurance fédérale. 

 
 
ARTICLE 7 : Matériel de tir 
Le club s’efforcera de prêter le matériel d’initiation aux néophytes. Une caution sera demandée 
aux membres auxquels les Archers du Gavot autorise d’emporter le matériel chez eux. Un registre 
sera tenu à cet effet si nécessaire. Cette caution ne sera encaissée que si le matériel n’est pas 
restitué. 
Suite à une période de 3 mois d’initiation les débutants devront s’efforcer de s’acquérir leur 
propre matériel afin de permettre à d’autres néophytes de pouvoir s’initier. 
A défaut de ne pouvoir acquérir son propre matériel dans ce délai, le nouveau membre pourra 
louer du matériel auprès du club, si la disponibilité le permet. Le montant de cette location est 
forfaitairement convenu annuellement (30 euros pour 2007-2008), un chèque de caution devra 
aussi être déposé. Moyennant le paiement de cette somme le matériel serait confié jusqu'à l'achat 
d'un arc et au plus tard jusqu'au 31 août suivant. 
En cas de bris ou perte du matériel prêté ou loué, ainsi que de tout autre bien appartenant à 
l’association, le remplacement ou la réparation se fera avec une participation de 50% du débutant 
concerné. 
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De même, si entre deux membres du club il est convenu de se prêter du matériel, sans accord 
préalables sur les suites à donner en cas de bris ou autre dommage ; les deux parties acceptent de 
partager les coûts de remplacement ou de réparation du matériel brisé ou perdu durant la période 
de prêt sur la base de 50% chacun. 
La ciblerie est mise gratuitement à la disposition des membres par le club pour leur permettre de 
pratiquer dans/sur les installations du club. 
 
 
ARTICLE 8 : Créneaux et lieux de pratique 
Se référer aux rapports de réunions pour connaître les lieux et horaires des activités officielles du 
club. 
Le club se désengage de toute pratique individuelle ou en groupe en dehors des installations 
régulières et occasionnelles du club. 
Seuls les archers majeurs disposant : 
• * de leur matériel personnel 

et 
• * du niveau flèche bleue (tir sur cible) ou détenteur d’un Kyu (Kyudo), 
sont autorisés à pratiquer seuls sur les installations régulières du club. 
En dehors des séances, les membres mineurs ne peuvent tirer que sous la supervision d’un adulte. 
 
 
ARTICLE 9 : Sécurisation des séances et lieux de pratique. 
 
Mise en place des protections : 
Le lieu de pratique doit être équipé d’une configuration ou dispositif permettant d’arrêter les 
flèches ratant la butte de tir ; par exemples : 

• A l’extérieur : 
o d’une zone « morte » d’au moins 15 mètres en arrière des cibles, 
o d’une butte de terre d’au moins 3 mètres d’hauteur en arrières des cibles à l’extérieur 

• En salle : 
o d’un mur de ciblerie fixe 
o d’un filet arrêt-flèche, 

Aucune flèche ne doit être tirée sans une telle protection. De plus quelques règles simples de 
sécurité s’imposent : 
• Bien s’assurer du positionnement de son viseur (si un viseur est utilisé).  Ceci en tout 

endroit de la salle. 
• Tendre l’arc (effectuer l’allonge), en direction des cibles avec la flèche toujours 

HORIZONTALE. Ceci en tout endroit de la salle. 
• Ne faire AUCUN essai de matériel sans être supervisé par un archer confirmé au moins du 

niveau flèche rouge.  Notamment tirer avec un nouvel arc (nouveau corps et/ou nouvelles 
branches), un nouveau viseur, une nouvelle palette, un nouveau repose-flèche, une nouvelle 
corde, de nouvelles flèches, et pour les arcs à poulies de nouveaux câbles, un nouveau 
décocheur. 

• Ne jamais essayer une autre technique de tir que celle habituellement employée sans être 
supervisé par un archer confirmé au moins du niveau flèche rouge,  notamment : 

- Tirer avec un viseur, alors qu’habituellement l’archer tire sans viseur ; 
- Tirer sans viseur, alors que ces derniers temps l’archer tire avec un viseur ; 
- (Arc à poulies) - Utiliser avec un décocheur, alors qu’habituellement l’archer tire 

la corde avec ses doigts ; 
- (Arc à poulies) - Tirer la corde avec ses doigts, alors qu’habituellement l’archer 

utilise un décocheur ; 
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- Tirer avec une prise de corde différente (doigts de corde positionnés 
différemment sur la corde) ; 

- Tirer avec des repères faciaux différents (doigts et/ou main de corde positionnés 
différemment sur le visage) ; 

• Les débutants ne pourront tirer leur première flèche que sous la supervision et avec 
l’autorisation de l’enseignant en charge du cours, et dans les conditions définies par ce 
dernier (distance et méthode de tir, type de ciblerie…). 

• Les débutants ne pourront effectuer leurs premiers tirs à une nouvelle distance de tir que 
sous la supervision de l’enseignant en charge de la séance. 

  
Sanctions à l‘égard des auteurs de toute infraction à l’une des règles ci-dessus : 
Tout contrevenant à l’une des règles ci-dessus, se verra immédiatement exclus du club pour une 
durée d’un mois. 
Une exclusion définitive sera infligée à toute personne récidivant. 
 
 
ARTICLE 10 : Interdits et sanctions 
Des sanctions pouvant aller jusqu’à la radiation pourront être appliquées à l’égard de membres 
qui: 
• ont enfreint le règlement intérieur du club ; 
• ont montré de graves manquements aux règles de sécurité; 
• ont volontairement ou par extrême négligence endommagé le matériel ou les installations du 

club; 
• ont pratiqué le tir à l’arc en état d’ébriété ou sous l’effet de drogue(s); 
• ont contrevenu aux règles de fair-play et du sport sain ; 
• se sont montrés coupables d’actes de ségrégation, discrimination, d’harcèlement ou 

d’agression (de tout genre : verbale, physique, sexuelle, …) 
• ont utilisé sans l’accord de la section le cadre de celle-ci pour y mener des activités 

commerciales autres que la revente de leur propre matériel de tir à l'arc; 
• ont colporté au sein du club des idées religieuses ou politiques ; 
• ont détourné, ou utilisé à d’autres fins et sans autorisation de la section, les biens ou moyens 

de celle-ci ; 
• ont utilisé le matériel de tir d’un autre membre sans son autorisation; 
• se sont rendus coupables de vol dans l’enceinte ou durant les activités du club; 
• n’ont pas respecter les règles internes aux installations mises à la disposition du club; 
Se référer à l’article 4 des statuts pour connaître le processus d’accusation / défense. 
S’il y a eu faute, le « jury » appliquera l’une des mesures suivantes : 
• avertissement ; 
• blâme ; 
• suspension ; 
• radiation. 

Le membre qui fait l’objet d’une radiation ou suspension n’a droit à aucune indemnité ou remise 
même partielle de sa cotisation. 
 
 
ARTICLE 11: Privilèges 
Chaque membre est autorisé à inviter jusqu’à trois personnes une fois par an à pratiquer sur les 
installations du club.  Avant d’emmener ce ou ces invité(e)s pratiquer, le sociétaire doit informer 
l’un des membres du bureau. Si les invités ne sont pas des archers licenciés auprès d’une 
fédération nationale de tir à l’arc ou de Kyudo, ils ne pourront tirer qu’en présence d’un cadre 
diplômé de l’une de ces fédérations. 
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Que ces invités soient ou non licenciés d’une fédération nationale de tir à l’arc, leurs noms 
devront être portés sur le registre à cet effet. 
 
 
ARTICLE 12 : L'assemblée générale ordinaire 
Il se tiendra une assemblée générale ordinaire de la section de tir à l’arc, qui se préparera et se 
déroulera comme celle décrite dans l’article 9 des statuts du club. 
Précisons que l’assemblée générale des Archers du Gavot: 
• rapporte sur les activités et les comptes ; 
• délibère sur les orientations à venir ; 
• fixe le montant de la cotisation annuelle ; 
• décide des changements au règlement intérieur ; 
 
 
ARTICLE 13 : Le Comité Directeur 
Lorsque le nombre des membres du comité directeur n’est pas un multiple de 3, le 
renouvellement se fera comme selon les exemples suivants : 
• Pour 7 membres : 2 la première année – 2 la seconde année puis 3 la troisième année ;  
• Pour 8 membres : 2 la première année – 3 la seconde année puis 3 la troisième année ;  
 
Les membres sont rééligibles 
 
Le Comité Directeur se compose des membres élus pour trois ans par l’assemblée générale à la 
majorité relative au premier tour. 
 
Chaque membre du Comité Directeur doit occuper un poste dont les responsabilités ont été 
approuvées en assemblée générale.  8 postes sont retenus : 
• Le président est en charge de la coordination générale du fonctionnement associatif.  Il/elle est 

le responsable juridique de l’association.  Il/elle a la charge de la représentation et des 
relations publiques. 

• Le secrétaire s’assure que les structures administratives fonctionnent normalement, les 
convocations adressées en temps opportun, les délais respectés.  Il/elle assure au côté du 
président les relations avec les secteurs fédéraux (Fédérations, Ligues régionales, Comités 
départementaux).   

• Le trésorier prépare le budget du club, établit les demandes de subventions, encaisse les 
cotisations, encaisse et reverse les licences, recherche des ressources supplémentaires, prévoit 
et règle les dépenses, encaisse les revenus d’activités (par exemple concours, loto, …) tient à 
jour le livre de comptabilité. 

• Le responsable de l’information: Il a la responsabilité de l’information interne et de celle 
adressée au grand public.  Idéalement cette personne devrait disposer de compétences et 
d’outils informatiques, notamment savoir maintenir un site Internet.   

• Le responsable de la ciblerie et des installations : demande la mise à disposition et réserve les 
installations nécessaires aux entraînements, aux concours et aux activités diverses.  Il/elle gère 
les buttes de tir, leurs supports, les blasons et les protections (pare flèches), les maintient en 
état, signale les besoins, organise des séance de confection et d’entretien… 

• Le responsable du matériel de tir :  Il/elle gère le stock de matériel de tir à l’arc, le maintient 
en état, signale les besoins, organise des séance de confection et d’entretien… 

• Le responsable des compétitions, des résultats et des récompenses sportives : inscrit les 
membres de l’association et organise les déplacements aux tournois, coordonne les passages 
de distinctions, gère les records et les divers performances du club et de ses membres, … 
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• Le responsable des activités non compétitives : est en charge des actions de promotion ainsi 
que des activités sociales et récréatives.  Il/elle a la charge de développer et d’entretenir 
l’esprit d’équipe.  La tenue vestimentaire de l’équipe est de sa responsabilité. 

• Le responsable technique : programme et coordonne l’encadrement des cours et 
entraînements.  Il/elle incite les membres à suivre des formations d’entraîneurs et d’arbitres et 
les aide aux formalités d’inscription, ainsi qu’à leur formation continue. 

 
 
ARTICLE 14 : Candidatures 
Juste avant de procéder au vote à un poste, il sera demandé à tous les adhérents présents (majeurs, 
mineurs, nouveaux et anciens membres), qui il verraient à ce poste. Une liste sera faite avec les 
noms avancés. Puis il sera demandé à chacune des personnes sur cette liste si elle accepte de se 
porter candidat. Ensuite la procédure de vote pourra débuter 
 
 
ARTICLE 15: Les votes 
Avant chaque vote, le président de séance demandera si une personne ayant droit de vote souhaite 
un vote à bulletin secret.  Si tel n’est pas le cas, le vote se fera à mains levées.  Cette procédure 
est valable pour tout vote de toute instance du club. 
 
Le vote à mains levées s’effectuera comme suit : 
En début de séance le Président de séance identifiera les personnes ayant droit de vote et les 
comptabilisera.  Eventuellement il désignera un scrutateur ou deux. 
Il/elle annoncera la proposition soumise au vote. 
Le président de séance demandera si la proposition soumise au vote a été comprise par tout le 
monde. 
Si tel n’est pas le cas, le président de séance aura la charge de faire clarifier la proposition. 
Une fois que la proposition a été clarifiée pour tous les votants, il/elle formulera par 2 fois la 
proposition mise aux votes. 
Le président de séance demandera aux personnes s’abstenant de lever la main.  Le président ou 
un scrutateur comptera les voix. 
Puis il demandera aux personnes opposées à la proposition de lever la main.  Le président ou un 
scrutateur désigné comptera les voix. 
Alors le président de séance ou un scrutateur décomptera le total des abstentions et des votes 
négatifs au nombre de personnes ayant droit de vote qui sont présentes.  Puis il annoncera le 
résultat de ce vote. 
 
Si un vote a bulletin secret a été demandé.  Deux scrutateurs seront nommés, et la procédure 
traditionnelle de ce type de vote sera suivie. 
 
• Les votes se font à la majorité simple des membres présents ayant droit de vote, soit : 
- les Adhérents de plus de 16 ans, à jour de leur cotisation ; 
- les membres d’honneur ; 
 
 
ARTICLE 16 : Démission d’un poste 
Dans la mesure du possible, le démissionnaire d’un poste du comité directeur devra se signaler au 
moins trois semaines avant l’Assemblée Générale.  
 
 
 


